
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10425

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Bilan des « quartiers de reconquête républicaine »
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Texte de la question

Mme Danièle Obono interroge M. le ministre de l'intérieur sur le bilan des « quartiers de reconquête républicaine
» (QRR). Créés en 2018, les QRR ont été définis comme des zones géographiques caractérisées par des
difficultés plus importantes qu'ailleurs, qui tiennent au niveau de la délinquance mesurée mais aussi à des
paramètres extérieurs aux forces de police et gendarmerie, tels que l'urbanisme, la sociologie et l'économie.
Dans ces QRR, les modalités de mise en œuvre de la police de sécurité du quotidien bénéficient d'un surcroît
d'effectifs et de moyens. Entre 2018 et 2022, trois vagues ont conduit à l'établissement de 62 quartiers de
reconquête républicaine sur le territoire national, dont celui des 10e et 18e arrondissements de Paris situé sur la
circonscription de Mme la députée. L'action spécifique du QRR relève de la brigade territoriale de contact 10-
18e. Cette unité est composée de 49 policiers. Selon la Cour des comptes, ce QRR affiche une liste étendue
d'activités criminelles et de nuisances dont la suroccupation de l'espace public et la concentration de migrants,
de consommateurs de stupéfiants et de vendeurs à la sauvette. L'objectif de ce dispositif était de faire baisser
l'insécurité ressentie par les citoyens en combattant l'augmentation des infractions subies au quotidien. La haute
juridiction financière s'est basée sur la perception par les policiers eux-mêmes de leur action et des retours de
partenaires et de la population pour évaluer les résultats de ce dispositif. Dans le QRR des 10e et 18e
arrondissements de Paris, elle considère ainsi que cette perception est positive sur ces deux plans sans pour
autant apporter d'informations précise sur la nature des remontées de terrain. Ces dernières, notamment celles
des collectifs d'habitantes et d'habitants comme « Demain La Chapelle » ou de commerçants adressées aux
élus et élues, expriment au contraire un fort mécontentement des administrées et administrés. Les statistiques
du ministère de l'intérieur semblent également contredire ce constat. En 2022, la police et la gendarmerie
nationales enregistrent dans les QRR, en moyenne, davantage d'infractions par habitant que dans les territoires
avoisinants ou que sur le reste du territoire. Seul le taux de cambriolages de logement par habitant est inférieur
dans les QRR à celui des unités urbaines les englobant ou à celui des unités urbaines de plus de 10 000
habitants. En 2023, pour chacun des crimes et délits considérés par le service de statistique ministériel de la
sécurité intérieure, à l'exclusion des cambriolages de logement, le nombre d'infractions enregistrées par les
services de police et de gendarmerie nationales rapporté au nombre d'habitants est, en moyenne, plus élevé
dans les QRR que dans les unités urbaines les englobant. Ainsi, elle lui demande de lui communiquer un bilan
précis effectué par ses services du dispositif des quartiers de reconquête républicaine et plus particulièrement
de celui du 10-18e arrondissements de Paris. Elle voudrait également connaître le nombre et la répartition des
agents et agentes de police affectés aux commissariats du 18e arrondissement de Paris depuis 2018, date de
mise en place du dispositif sur cette zone.
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